
SNUDI FO 34
Syndicat National Unifié des Directeurs, Instituteurs et professeurs des

écoles de l’enseignement public Force Ouvrière
Maison des syndicats 

 474 Allée Henri II de Montmorency, 34000 Montpellier
snudi.fo34@gmail.com 

Tel 06 64 62 70 20/06 78 22 94 53 /06 11 02 42 44
 site national :https://fo-snudi.fr/                   site départemental http://snudifo34.fr/      

Facebook : SNUDI FO 34              X : @SnudiFo34                    Instagram : @snudifo34

ECOLE INCLUSIVE : UNE ESCROQUERIE !
 DERRIERE LES DISCOURS LA REALITE

Cette inclusion à tout prix, mais surtout à moindre coût,
• dégrade les conditions de travail des personnels et d'apprentissage de tous les élèves
• bafoue le droit des élèves les plus fragiles en les privant des conditions de scolarisation

adaptées à leurs besoins notifiés par la MDPH
• leurre les familles. 

Manque  de  places  en  IME  et  ITEP,  manque  d'AESH,  manque  d'ULIS :  la  réalité  c'est  le
désengagement de l'Etat dans la prise en charge du handicap, en faisant croire que c'est pour les
droits des enfants.

MENSONGE ! 
Les  droits  n'ont  rien  à  voir  là-dedans  puisqu'ils  sont  allégrement  bafoués  chaque  jour  par
l'Education nationale qui ne respecte pas les notifications de la MDPH.
La scolarisation en établissement spécialisé  coûte 7 fois  plus cher  qu'à l'école  publique.  Cette
diminution  des  places  en  établissement  spécialisé  entraîne  la  multiplication  des  notifications
d'accompagnement  individuel.  Dès  lors,  les  accompagnements  mutualisés  se  font  à  dose
homéopathique (1h hebdomadaire étant le seuil « légal »), ou ne se font pas, sans que les parents
en soient informés. 

Leur inclusion, c'est : débrouille-toi tout seul ! 
Si le recrutement d'AESH à hauteur des besoins est une nécessité urgente, il ne sera pas possible
tant que ces personnels seront maintenus dans la précarité. 
Défendre les droits des personnels et en particulier des AESH, c'est refuser qu'ils soient placés dans
des conditions de travail  intenables sur des accompagnements individuels parce que les élèves
sont trop en souffrance.  Défendre les droits des AESH et des enseignants,  c'est donc exiger le
respect de leurs missions, et le respect des notifications de la MDA ! 
NOS REVENDICATIONS URGENTES : 

• Ouverture  de  568  places  et  créations  de  postes  d'enseignants  spécialisés  dans  les
établissements sociaux et médico-sociaux ! 

• Un statut de fonctionnaire avec un vrai salaire à temps plein pour 24h d'accompagnement
pour les AESH

• Abandon des PIAL et des PAS. 
• Recrutement  de  tous  les  enseignants  spécialisés,  Psy  EN,  pour  restaurer  des  RASED

complets pour 800 élèves. 
Nous appelons les personnels, avec les parents d'élèves, à se réunir pour discuter et décider,

avec les syndicats, des moyens pour faire aboutir ces revendications 
mercredi 3 décembre à 15h, à la maison des syndicats à Montpellier 

et en visio https://meet.jit.si/inclusion
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